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- ARRETE - 

AUTORISANT L'EXPLOITATION D'UNE USINE D'ALIMENTS 

POUR BETAIL ET SILOS DE STOCKAGE DE CEREALES 

PAR LA SOCIETE AGRIAL À COUTANCES 

LE PREFET DE LA MANCHE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 constituant la partie législative du Code de 
l'Environnement, notamment les livres Il et V, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissement susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 29 juillet 1998 modifié relatif aux silos et aux installations de stockage de céréales, de graines, 
de produits alimentaires ou de tous autres produits organiques dégageant des poussières inflammables, 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 4 décembre 1998 par la société AGRALCO dont le siège 
social est situé COUTANCES, représentée par Monsieur FONTAINE, Directeur, à l'effet d'être autorisée 
à exploiter une usine d'aliments pour bétail et silo de stockage de céréales sur le territoire de la commune 
de COUTANCES, 

VU lé dossier déposé le 2 octobre 2000 visant à déclarer la reprise des activités du site de Coutances par la 
société AGRIAL, 
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VU les plans et documents annexés à cette demande, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 février 1999 portant ouverture d'enquête publique, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'avis des services consultés et les délibérations des conseils municipaux concernés, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa séance du 9 novembre 2000, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation définies par le présent arrêté 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 
la sécurité et la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

CONSIDERANT que la société AGRIAL a repris l'exploitation du site de Coutances depuis le 21 juin 2000, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

- ARRETE - 

TLIRE | 
CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

La société AGRIAL dont le siège social est situé à Caen représentée par son directeur, est autorisée à 

exploiter les installations classées désignées ci-après de son établissement implanté sur le territoire de la 

commune de Coutances. 

: INSTA T AUT E 

2.1: L'autorisation d'exploiter vise les installation classées répertoriées dans l'établissement et reprise dans 

  

le tableau ci-après : 

  

  

numaumie | msvamonns  |apmas|  PHGuov Dre ACTIVITES | © ; ù 
Stockage de céréales (séchoir) : 

V =20 8444 m° 
Silos de stockage de céréales, Stockage usine d'aliments du 
grains, produits alimentaires où tout bétail : V de 12 030 m°dont 

2160-1 * produit organique dégageant des À Matières premières : 8 640 m° 

poussières inflammables. Volume Produits finis : 2 020 m° 

de stockage supérieur à 15000 m° Cellule dosage : 1 370 n° 

TOTAL : V =32 874 m°          



  

Broyage,… ,ensachage de produits 

organiques naturels. 

  

  

  

2260-1 Ÿ Puissance installée de l'ensemble Puissance totale installée dans 

des machines fixes concourant au l'usine : 2000 kW 
fonctionnement de l'installation 
supérieure à 200 kW. 

Usine (2 chaudières à vapeur) : 
Installation de combustion. 2,19MW 

2910-A-1 Puissance thermique de 2 à 20 MW Séchoir : 4 

Groupe électrogène : 1,8 MW 

TOTAL de 8,39 MW 

Polychlorobiphényles, Polychlo- 

- roterphényles. Batteries de condensateur : 

1180-1 ÿ  |Utilisation de composants, appareils 1 transformateur à Askarel d'une 

et matériels imprégnés de plus de 30 contenance supérieure à 30 litres 

litres de produits 

Réfrigération ou compression 3 compresseurs : 

2920-2 n'utilisant pas de fluide inflammable Usine : 2 x 40 = 80 kW P 
ou toxique. 

Puissance absorbée de 50 à 500 kW. 

—}Séchoir+-+8:5-kuL. 
TOTAL : 98,5 kW 

  

Emploi ou stockage de substances et 

préparations toxiques. 
y [ frs da 

Formol à30%:" 2 A4H.1e 

  

  

  

  

  

1131-2-C Fe quantité susceptible d'être présente Quantité présente : 9 tonnes 

dans l'installation étant comprise 

entre 1 à 10 tonnes. 

1 pompe débitant 5 m‘/h 
Installations de distribution de 2 pompes débitant 3 m°/h 

1434-1-b y |liquides inflammables. TOTAL : 11 m/h de liquides 

Débit maximum de 1 à 20 m’/h. inflammables de catégorie C soit 

2,2 m'/h équivalent. , 

Dépôt de produits agro- 

1155-3 r pharmaceutiques. Quantité présente : 140 t 

quantité susceptible d'être présente 

comprise entre 15 tet 150 t , 

Stockage de gaz inflammables JE à Zn do. jh A 
1412-2-b y liquéfiés Aérosôls : 

quantité totale susceptible d'être quantité présente : 24 t 

7 présente comprise entre 6 tet 50 t 4 
V uel lourd : 40 m° 

7 Stockage de liquides inflammables fon enterré : 50m 
1432-2-b 4 |quantité équivalente totale OD aérien : 1 m° 

susceptible d'être présente comprise GO enterré : 60 m° » 

entre 10 m° et 100 m° Divers : 90 m° 

Quantité totale : 98 m° équivalent 

1510-2 y Entrepôts couverts d'un volume 2 entrepôts d'un volume total de 

e compris entre 5000 m° et 50 000 m° 49 064 m° 8 
‘ pat ‘ 

F 
    F +   Ateliers de charge d'accumulateurs 

puissance maximale de courant 

continu utilisable supérieure à 10 

kW 

Puissance utilisable : 78 KW     
  

(1) À : Activité soumise à autorisation préfectorale 

D : Activité soumise à déclaration 

AS : Activité soumise à autorisation préfectorale avec instauration de servitudes 

 



2.2: Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans 

l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

TITRE 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

TICLE 3 : S 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la 

législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes de 

l'urbanisme, de la santé publique et du travail ainsi que toutes les dispositions réglementaires concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des installations 

électriques. 

ARTICLE 4 : MODIFICATIONS 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable, devra, avant sa réalisation, être porté par le 
pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS — INCIDENTS 

5.1: Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 

septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 

511-1 du Code de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des installations 

classées. 

5.2: Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 

interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des 

installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

5.3: L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous 15 jours, un rapport sur les origines 

et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en œuvre pour 
éviter qu'il ne se reproduise. 

ICLE 6 : ITE AUX P T DONNE CHNIQUE 

Les installations et leurs annexes seront implantées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations seront à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées.



LE 7 : AMENAGEMENT DU SITE _ - GIME E CONSTRUCTION ET D 

CIRC 

7.1: L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

7.2: L'ensemble des voies de circulation intérieures sera recouvert d'un matériau adapté et aménagé à 
partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 

Seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ..). En particulier des dispositions seront prises pour éviter 

que des véhicules ou engins quelconque puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs 

annexes. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluèr sans difficulté. 

| L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

73: Les aménagements et règles de construction de chacune des parties de l'installation respectent, sauf 
prescriptions particulières contraires, les dispositions suivantes : 

    

    

Les locaux de chacune des parties de l'installation présentant des risques d'incendies doivent 

présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

; LT - murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ; 

sv -couverture incombustible ; 

- portes intérieures coupe-feu de degré 7 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 4 heure ; ; 

- pour les autres matériaux : classe MO (incombustible). 

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ANA 

& 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..) aménagés de manière à être 
aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du service 
chargé de l'inspection des installations classées, il pourra être procédé à des mesures physico-chimiques ou 
physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant que de besoin, à une 
analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures seront effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et 
agréé dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées ou du service chargé 
de la police des eaux et de la pêche. Les frais de prélèvements et d'analyses seront supportés par l'exploitant.



LE 9 : NT. S ET RE S 

Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 

conservés pendant trois ans, au moins, à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des autres 
services compétents qui pourront, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents leur 

soient adressées. 

A : IBRATION 

10.1: Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la 

sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

10.2: Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 

de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier les engins de chantier 

seront d'un type homologué. 

10.3: L'usage de tous matériels de communication par voie acoustiques (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, ...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

10.4: Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 

d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

Périodeallant de 7 ha 22 h sauf | Période allant de 22h37 hainsi 
dimanches et jours fériés | que dimanches et jours fériés 

Niveaux limites admissibles de. 60 dB(A) 50 dB(A) 
bruit en limité de propriété 

Emeérgences maximales 
admissibles dans les:zones à 5 dB(A) 3 dB(A) 

émergence réglementée-définies 

par l'arrêté-du 23 janvier 1997       

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruits mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

10.5: Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations seront isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6 * Une campagne de mesure des niveaux sonores sera effectuée dès la réalisation des travaux d'isolation 
phonique. Ces derniers doivent intervenir au plus tard 1 an après la notification du présent arrêté. Les 
résultats seront communiqués à l'inspecteur des installations classées. 

Cette campagne de mesure sera renouvelée tous les 3 ans. 

 



ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les émissions de polluants 
dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 12 : PREVENTION POLLUTI TMOSPHERI 

12.1: Généralités 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion de 

poussières où émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles de 

nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne conservation des sites. 

12.2: Emissions accidentelles 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne, devront être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou 
leur fiabilité. 

123: Cheminées 

Les rejets à l'atmosphère seront collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des 
gaz dans l'atmosphère. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale sera au moins égale à 25 m/s pour le 
groupe électrogène, à 9 m/s pour la chaudière au fuel lourd et 5 m/s pour la chaudière gaz. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être prévu sur 
les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de 
réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés de manière à être 
aisément accessibles et permettre des interventions en tout sécurité. 

ar
.



12.4: Valeurs limites de rejet 

Nonobstant les éventuelles dispositions spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet dans l'atmosphère 

devra respecter les valeurs limites en polluants suivants : 

Installation concernée : Groupe électrogène (5 % O2) 

  

  

  

  

    

Paramètres Valeurs limites - Concentration 

Ozyde d'azote (en NO2) 2 000 mg/m3 

Poussières 100 mg/m3 

COV (en CH4) 150 mg/m3 
Monoxyde de carbone (en CO) 650 mg/m3     

Installation concernée : Chaufferie fonctionnant au fuel lourd (3% O2) 

  

  

  

      
Paramètres Valeurs limites - Concentration 

Oxyde de soufre en SO2 3 400 mg/m3 

Oxyde d'azote en NO2 550 mg/m3 

Poussières 150 mg/m3 
  

Installation concernée : Chaufferie gaz (3 % O2) 

  

  

  

    

Paramètres Valeurs limites - Concentration 

SO2 35 mg/m3 

NOXx équivalent NO2 150 mg/m3 

Poussières 5 mg/m3   
  

Installation concernée : Séchoir (3 % O2) 

  

  

  

      

Paramètres Valeurs limites - Concentration 

Oxyde de soufre en SO2 3400 mg/m3 

Oxyde d'azote en NO2 400 mg/m3 

COV (hors méthane) en carbone total 150 mg/m3 
  

Installation concernée : Installations de dépoussiérage (silos, séchoirs, usine, ..) 

  

Paramètres Valeurs limites - Concentration 
  

  Poussières   50 mg/m3 
  

Pour ces valeurs limites de rejets, les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté 
aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz 
carbonique. 

  

  

  

  

 



12.5: Contrôles à l'émission 

Les rejets à l'atmosphère seront contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

    

Installation/Rejet Paramètres Fréquence de mesure 

Chaudière fuel lourd Débit, O2, SO2, NOXx, Poussières 3 ans 

Chaudière Gaz Débit, O2, NOXx, Poussières 3 ans 

Installations de dépoussiérage Poussières . 3 ans       
  

Ces contrôles périodiques devront être réalisés durant les périodes de fonctionnement normal des 

installations contrôlées. 

Les résultats des contrôles seront tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

À : LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateur des 
consommations. Ces dispositifs feront l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont les résultats seront 
consignés sur un registre. 

ARTICLE 14 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

14.1: Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de ia 

faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 

fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques ou inflammables. 

Les différents circuits d'eaux résiduaires (pluvial, eaux usées, eaux de procédé) seront de type 

séparatifs. 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les secteurs 

collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets sera régulièrement mis à jour et tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

142: Protection du réseau d'alimentation en eau potable 

Les installations ne devront pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur réalisation, de 

permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou du réseau 

d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non désirable.
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14.3: Eaux usées 

Les eaux usées telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères seront 
collectées séparément, traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

14.4: Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées seront collectées 
séparément et pourront être rejetées au milieu naturel. 

Un ou plusieurs bassins d'orage correctement dimensionnés, d'une capacité totale minimale de 1350 

m3, devront être implantés en partie basse du site dans un délai n'excédant pas 18 mois à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Ces bassins seront munis d'une vanne d'isolement de façon à recueillir les eaux d'extinction d'un 

incendie et les éventuelles pollutions pour leur traitement ultérieurs. 

14.5: Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (distribution de liquides inflammables) 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront collectées et traitées dans un 
décanteur/déshuileur avant leur rejet dans le réseau des eaux pluviales. 

Valeurs limites de rejets : 

pH:5,5à8,5, | 

MES : 100 mg/l, 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/i. 

14.6: Eaux industrielles résiduaires 

Le rejet d'eaux industrielles résiduaires est interdit. 

14.7: Qualité des effluents rejetés 

Nonobstant les dispositions éventuelles spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet direct ou indirect 
vers le milieu naturel devra respecter les prescriptions suivantes. 

Les effluents rejetés devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans les concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en 
égout et dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la 
destruction des poissons à l'aval du point de déversement.
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De plus, il ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la 

manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

14.8: Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 

récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les aires comportant des installations où un écoulement accidentel d'effluents liquides est à craindre, 

doivent être étanches et conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci vers des capacités de 

rétention. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir, même 

occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est 

susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipés de capacité de rétention 

permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 

insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. ‘ 

Les capacités de rétention devront être à même de résister à la pression et à l'action chimique des 

fluides. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de 

fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer 

les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 

exposées à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

- leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les divers utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à 
cette pollution, 

-les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour 

satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux conservé 

à disposition de l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenu à jour pour tenir compte de 

l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber seront à la charge de 
l'exploitant.
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ARTI : DE 

15.1: Principes généraux 

Toutes dispositions seront prises par l'exploitant pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets seront collectées séparément puis valorisées ou éliminées par des 

installations dûment autorisées. 

15.2: Collecte et stockage 

L'exploitant organisera dans l'enceinte de son établissement une collecte sélective des déchets de 

manière à séparer les différentes catégories de déchets : 

déchets industriels banals tels que papiers, cartons, bois, 

plastiques, métaux, 

déchets industriels spéciaux tels que produits de vidanges, résidus de traitement, 
déchets de fabrication, 

poussières. 

Cette liste non limitative est susceptible d'être complétée en tant que de besoin. 

Dans l'attente de leur valorisation ou élimination, ces déchets seront conservés dans des conditions 

techniques assurant toute sécurité et garantissant la protection de l'environnement en toutes circonstances. En 

particulier seront prises des mesures de prévention contre le lessivage par les eaux météoriques, contre les 

envols et les odeurs. 

Les poussières issues des installations de stockage et de manutention des céréales, grains, … ainsi 

que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en l'attente d'élimination : 

- soif dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces dernières, 

- soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules 

contenant les produits (pas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées 

de dispositifs de signalement d'anomalies. 

Les emballages industriels vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions seront renvoyés au fournisseur lorsque le réemploi est possible. 

153: Elimination 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement 
et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

En particulier, les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 
ne sont pas les ménages.
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L'exploitant doit veiller à la bonne élimination des déchets. S'il a recours au service d'un tiers, il 

s'assure de l'habilitation de ce dernier ainsi que du caractère adaptés des moyens et procédés mis en œuvre 
jusqu'au point d'élimination finale. Il sera en mesure, en particulier, de justifier de l'élimination des déchets 

industriels (huiles, …) dans des installations autorisées à les recevoir. 

Un bordereau de suivi sera émis à chaque fois qu'un déchet sera confié à un tiers et chaque opération 

sera consignée sur un registre prévu à cet effet, tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

15.4: Autosurveillance déchets 

L'élimination des déchets définis à l'article 15.2, fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en 

permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. À cet effet l'exploitant tiendra un 
registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- origine, nature, quantité, 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 

- destination précise des déchets :lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au registre 

prévu ci-dessus et archivés pendant au moins trois ans. 

ARTICLE 16 : HYGIENE ET SECURITE 

16.1: Gardiennage 

L'accès à l'établissement sera réglementé. 

En dehors de la présence du personnel les issues seront fermées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou un 
membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de travail. 

16.2: Aménagement des locaux 

Les installations seront conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entraîner une 
aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement seront disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance puisse 
être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures 
conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

L
e
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Les salles de contrôle des unités seront conçues de façon à assurer une protection suffisante des 
personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets d'accidents 
susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, l'émission de gaz 
toxique. 

16.3 : Zones de sécurité — Atmosphères explosives ou inflammables ou toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient à jour et 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 
toxique. 

Les zones de sécurité seront matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage 
au sol, panneaux.….). 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxiques, etc) et les consignes à observer 

seront indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci . 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives ou inflammables selon les types suivants : 

- Zone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 

- Zone de type 1 : Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de rencontrer 

une atmosphère explosive ou inflammable. 
- Zone de type 2 : Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de rencontrer 

une atmosphère explosive ou inflammable. 

16.4: Installations et équipements électriques 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront approprié aux risques inhérents aux ‘activités 
exercées. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi 
permanente (type 0 ou 1), les installations électriques doivent être constituées de matériels utilisables en 
atmosphère explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Dans les zones de type 2, les installations électriques doivent répondre soit aux prescriptions de 
l'alinéa ci-dessus soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui en service normal 
n'engendrent ni are, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou 
mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et rester en permanence 
conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué régulièrement au minimum une fois par un par un technicien compétent, 
appartenant ou non à l'entreprise, qui devra très explicitement mentionner les défectuosités constatées 
auxquelles il faudra remédier dans les plus brefs délais, Ces vérifications feront l'objet d'un rapport qui sera 
tenu en permanence à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

m/s
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16.5: Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respecteront en particulier les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. 

16.6: Dispositifs d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations (séchoir, silos, ..) devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés 

aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout 
incident. 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle 

que dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité et incident ou accident dans l'unité 
ou dans l'établissement (incendie ...). 

Le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux conditions 

normales d'exploitation. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si nécessaire enregistrés 
en continu. 

16.7: Dispositifs de protection individuelle 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz ou émanations potentiels 

seront mis à dispositions du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles seront adaptées aux interventions normales et aux circonstances 

accidentelles, et elles seront accessibles en toute circonstances. 

16.8: Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

IL est interdit d'introduire dans les zones de type 0 et de type 1 (définies à l'article 16.3 ci-dessus) des 

feux nus ou d'y fumer. Les interdictions seront affichées de façon visible à chaque entrée de la zone. 

Un permis feu sera délivré avant la réalisation de tous travaux en zone 0 et 1. 

Ressources en eaux 

L'établissement disposera en toute circonstance de ressources en eaux suffisantes pour assurer 

l'alimentation du réseau d'eau incendie, au débit minimal de 60 m3/h sous une pression de 1 bar. 

Un hydrant au moins doit être situé à moins de 200 m du stockage de formol.
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Le réseaux d'eau d'incendie sera maillé et sectionnable, il sera protégé contre le gel et comportera des 
vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture lors d'un sinistre par 
exemple, puisse être isolée. 

Moyens de lutte internes 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

présentés et au moins les équipements suivants : 

- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO?, halons) seront répartis dans des locaux de 

l'entreprise. L'agent extincteur sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les différents 

locaux, 

- des robinets d'incendie armés, 

- colonne sèche, 

- un neutralisant adapté au risque de cas d'épandage. 

Ils devront être maintenus en bon état. 

Désenfumage 

Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de 
ne pas compromettre l'intervention des services de secours. L'ouverture des équipements de désenfumage doit 
pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 
circonstances et clairement identifiées. 

Moyens de lutte externes 

Un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours est établi. Des 
exercices sont régulièrement organisés avec ces services. 

16.9 : Formation sécurité 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation " sécurité " de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
des unités. Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et les opérations 
de mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie) ; 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité, 
et à l'intervention sur celles-ci.
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16.10 : Consignes 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra respecter ainsi que les mesures à 

prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation) en cas d'incident grave ou d'accident pour chaque 

installation de son établissement. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 

l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens 

d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 17 : N L'EXPLOITATION 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement (article 34.1 du décret du 21 septembre 1977). 

En particulier : 

Il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge ou un centre autorisé, 

Il procèdera au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes de rétention et des 

installations, et fera procéder au traitement des déchets récupérés, 

Il procédera au démantèlement des iristallations et des capacités de stockage et évacuera tous débris ou 

ferrailles vers des installations de récupération ou décharges adéquates, 

À défaut de reprise des bâtiments par une autre entreprise, il procédera à la démolition de toutes les 

superstrucutres, à l'évacuation des déblais et au régalage des terrains de façon à les rendre prêts à recevoir une 

nouvelle affectation. 

La date d'arrêt définitif de l'installations sera notifiée au Préfet 1 mois au moins avant celle-ci. Il sera joint à 
cette notification un mémoire sur l'état du site. 

TITRE INT 

PRESCRITPIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 18 : SILOS DE STOCKAGE 

18.1 : Implantation et aménagement général de l'installation 

18.1.1. : L'éloignement des capacités de stockage et de la tour d'élévation (à l'exception des boisseaux 

. de chargement et de déchargement) et des tours d'élévation par rapport aux habitations, aux immeubles 

occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux 

voies de circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour, aux voies ferrées ouvertes au 

transport de voyageurs ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 

opposables aux tiers est au moins égale à 1,5 fois la hauteur de l'installation concernée sans être 
inférieure à 50 m.
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18.1.2. : L'éloignement des capacités de stockage et de la tour d'élévation (à l'exception des boisseaux 

visés à l'article 18.1.1. du présent arrêté) et des tours d'élévation par rapport aux voies de 

communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte de 

l'établissement) est au moins égale à 25 m. 

18.1.3. : Dès lors qu'aucune prescription ne permet d'assurer une sécurité absolue du personnel qui n'est 

pas nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d'autres installations utilisant les produits stockés 

dans le silo, tout bâtiment ou local occupé par ce personnel doit être éloigné des capacités de stockage 

@ l'exception des boisseaux visés à l'article 18.1.1. du présent arrêté) et des tours d'élévation. Cette 

distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les autres types de stockage et les tours 

d'élévation. 

La paroi de l'entrepôt de stockage n° 5 située en face du silo métallique de 7 400 m3 est soit reculée 

pour respecter la distance précitée, soit constituée d'un mur coupe-feu 4 heures résistant à la poussée 

due à un éventuel effondrement du dit silo. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter que des projectiles consécutifs à l'explosion éventuelle 

es silos métalliques en face de l'entrepôt n° 5 n'endommagent le dit entrepôt. 

: Conception des installations 

18.2.1. : Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre 

(incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les 
aires de chargement/déchargement sont limités en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une 

bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et des 

locaux ou bâtiments tels que définis à l'article 18.1.3. du présent arrêté. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, 

de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les silos sont conçus de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauterie, 
coins reculés difficilement accessibles. 

18.2.2. : La conception et Ia réalisation des installations doivent prendre en compte les risques 
d'incendie, tant par des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipement ou 
encore de choix de matériaux, de manière adaptée à la nature d'un silo et aux produits stockés. Ce sont 
notamment : 

au titre des mesures constructives : 

- la réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses : 
‘- la mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour les parties encagées contenant escaliers, ascenseurs, 
monte-charge situées dans la tour de manutention ; 

- les dispositions pour limiter la propagation de l'incendie.



- 19 - 

au titre des aménagements et équipements : 

- les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie ; 

- les systèmes directs de détection d'incendie ; 

- les systèmes d'alarme ; 

- les systèmes d'évacuation des fumées ; 

- les systèmes manuels et/ou automatiques de limitation de l'incendie, là ou les dispositions 

constructives ne peuvent être réalisés. 

au titre du choix de matériaux : 

- les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent 

être difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques. 

18.2.3. : Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités 

de stockage (à l'exception des boisseaux visés à l'article 18.1.1. du présent arrêté). 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive (cette solution 

ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux 
sensibles) ; 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 

conditions prévues à l'article 18.5.2. 

Ces aires doivent être nettoyées. 

18.2.4. : Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une 

installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. 

Cela peut être l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de 
découplage de l'explosion, arrosage à l'eau, … 

Le fonctionnement des équipements de manutention doit être asservi au fonctionnement des 
installations de dépoussiérage. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres, ...) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé 
doivent être protégés par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe : les filtres 
doivent être sous caissons. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage doivent être 

dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

Le stockage des poussières récupérées doit respecter les prescriptions de l'article 15-2. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces 
systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives.
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18.3 : Protection contre l'explosion 

Les mesures de protection contre l'explosion doivent être réalisées conformément aux normes en 
vigueur et adaptées au silo et aux produits. Ce sont notamment : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage ; 

- et/ou réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de 

suppression de l'explosion ou de parois soufflages ; 

- et/ou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se 

développer une explosion ; 

- et/ou résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments ne répondant pas aux 

dispositions de l'article 18.1.3., deuxième alinéa, du présent arrêté. 

18.4 : Prévention des risques 

18.4.1. : Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 

mars 1980 susvisé, déterminées sous la responsabilité de l'exploitant conformément à l'article 16.3 du 
présent arrêté, les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire’ aux besoins 

de l'exploitation. Les sources d'éclairage inadaptées doivent être interdites dans ces zones. 

Toutes les installationis sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou 

modification tel que prévu à l'article 16.4 du présent arrêté. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les 

courants vagabonds et la foudre 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, 
parties métalliques, .…) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et le l'installation extérieure 
de protection contre la foudre doivent être interconnectées et conformes aux réglementation en 
vigueur. : 

Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre doivent 
être effectuées selon les normes et les réglementations en vigueur. 

18.43. : Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs 
afin d'éviter toute accumulation des charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisation pneumatiques, courroies, etc. doivent 
avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques. 

18.4.4. : Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses 
toits à moins qu'une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 
d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussière. 

*18.4.5. : Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, telles que définies à l'article 
16.3 du présent arrêté, les dispositions de l'article 16.8 2ème alinéa s'appliquent. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être 
prises pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et 
l'explosion. 

a
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18.4.6. : Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 

retenir au mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers 

doivent avoir été préalablement débarrassés des corps étranger (pierre, métaux, etc.) risquant de 

provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les 
silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

184.7. : Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 

canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieur à 50 g/m2. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les 

consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires 

pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation 

de balais ou exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes particulières. 

L'accès à la galerie supérieure du silo de stockage des matières premières est strictement réglementé. 

Il est notamment interdit physiquement lors du remplissage des cellules centrales et pendant 1 h 30 
après cette opération. 

La présence du personnel dans la galerie doit condamner le fonctionnement de l'installation. 

Seuls des produits peu générateurs de poussières peuvent être entreposés dans les cellules centrales 

du silo de matière première (produits en grains). 

L'accès à la galerie est possible uniquement par du personnel autorisé, nommément désigné et formé 

aux risques d'explosion de poussières. 

18.4.8. : Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus 

de manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces 

opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles 

sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 18.5.2. et au moyen de systèmes de 
dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 
3,5 m/s (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 
mètre. L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'utilisation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou de 
dépoussiérage.
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18.4.9. : L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables et des risques d'auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement 

d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement 
dans la fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage 

maximum d'humidité pour éviter l'auto-échauffement. 

18.4.10. : Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 

convenablement lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent 

de capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection 

immédiate d'un incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et 

doivent être reliés à une alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc., doivent être munis de capteurs 

de déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation 
limitée à quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 

manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter des dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 
ouverts qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par le 
personnel qualifié. 

Les installations de stockages et de séchage de céréales doivent être pourvues en moyens de lutte 
contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur la 
superficie à protéger. 

Ces moyens doivent respecter notamment les prescriptions de l'article 16.8 et suivants du présent 
arrêté. 

Pollution de l'air et nuisances olfactives 

18.5.1. : Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation- 
vidange en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 
cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que 
sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées à 
l'article 12.4.
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18.52. : Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures 
de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement 
est périodiquement vérifié. La concentration en poussières des rejets gazeux dans les conditions 

prévues aux articles 18.2.3., 18.48. et 18.5.1. est fixée à l'article 12.4 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter 

les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

ARTICLE 19 : DISTRIBUTION DE CARBURANT 

19.1 : Appareils de distribution 

19.1.1. : L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie MO ou M1. Les 

parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être ventilées de manière à ne 

permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

19.1.2. : La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 

électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les 
liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont 

présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une 

si dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

19.1.3. : Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 

exemple au moyen d'îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. Les appareils de 
distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 

soit écarté. 

19.14. : Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme N T 47-255, Il est 

entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de fabrication. 

Les flexibles, autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole, 

sont équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

19.1.5. : Le robinet de distribution est muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt total du 
débit lorsque le récepteur est plein. 

19.2 : Prévention de la pollution des eaux 

19.2.1 : L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules du 

rectangle englobant les zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

19.2.2. : L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux 
produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. Les 

- liquides ainsi collectés, avant leur rejet dans le milieu naturel, sont traités au moyen d'un décanteur- 
séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est 
conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de 
l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables.
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19.23. : Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides 

tels que les eaux de lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de 
l'aire de remplissage ou de distribution. Ce dispositif est nettoyé aussi souvent que cela s'avère 

nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

19.2.4. : Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être 

pourvue en produits fixant ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les 

liquides accidentellement répandus. Ces produits sont stockés en des endroits visibles, facilement 

accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre 

(pelle. ….). 

19.2.5. : Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égouts ainsi que les 

caniveaux non reliés. au séparateur sont situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des 

appareils de distribution. 

19.3 : Réservoirs et canalisations 

19.3.1. : Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient 

classées où non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. En 

particulier, les réservoirs enterrés sont soumis aux dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relative aux 

réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, ou tout règlement 

ultérieur qui s'y substituerait. 

19.3.2. : Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées 

compatibles avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce 

dernier cas, toutes dispositions sont prises afin d'assurer des liaisons équipotentielles et éliminer 
l'électricité statique. 

19.33. : Les canalisations sont implantées dans les tranchées dont le fond constituera un support 

suffisant. 

19.4 : Prescriptions incendie 

19.4.1. : Les prescriptions de l'article 16.8 s'appliquent à l'installation de distribution. 

19.42. : Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractère lisibles, soit au 

moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent 

notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 

l'obligation d'arrêt du moteur. 

19.4.3. : Sous réserve des impératifs qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les 

charpentes et enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre 

unique. La continuité des liaisons doit présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la 

prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

19.4.4. : L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, 

en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du 

circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution du carburant. La commande de ce 
dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment. 

m/s
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ARTICLE 20 : STI 

20.1 : Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont 

suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou 

inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les 

distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, 

à défaut, aux appareils eux-mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème 

catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 

grande circulation ; 

b} 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les 

stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion 

présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 

respecter les dispositions de l'article 7.3, du présent arrêté. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines 

. ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation 

” justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation 
ci-dessus. 

20.2 : Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiment occupés par des tiers, habité ou à usage 

de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces 

bâtiments. 

20.3 : Accessibilité 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 

l'approvisionnement en combustible. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

20.4 : Ventilation 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 

cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une 
circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

20.5 : Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

m/s
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20.6 : Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans 
deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en 
nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en 
toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

20.7 : Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les 
couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure d'alimentation en gaz sera 
assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. 
Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de 
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 
combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite 
possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

20.8 : Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement, et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.
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20.9 : Registre entrée-sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel 

est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 

combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

20.10 : Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de 

tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. 

Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et 

leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 

dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et 

compétent, conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

20.11 : Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. E 

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation 

en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 

admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du ler février 1993 (Journal Officiel du 03 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence 

humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 
l'installation. 

sé
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En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestifs. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

20.12 : Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulement ne 

peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins 
qu'ils soient éliminés. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entretenu 

pour conserver ses performances initiales. 

20.13 : Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces 

opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les 

appareils de filtration et d'épuration. 

20.14 : Equipements de chaufferies * 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de 

réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

20.15 : Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant 
des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTI 1: FORMOL 

21.1 : Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété pour le 

stockage à l'air libre ou sous auvent. 

21.2 : Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de 1ocaux occupés par des tiers ou habités. 

21.3: Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale du stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas 
excéder 4 mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage 
des substances ou préparations toxiques et le plafond.
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21:4 : Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

21.5 : Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum 2 appareils respiratoires isolants (air ou O2) 

et des gants. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels. 

21.6 : Stockage 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas sensible à des 

températures extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans des 

endroits réservés et protégés contre les chocs. 

A 2 : TRANSFORMATEUR E ENSATE AU PCB 

22.1 : Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de PCB ou PCT doivent être pourvus de 

dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grare 

des valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus gros contenant ; 

50 % du volume total stockés. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de PCB non susceptible de 

s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

22.2 : Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

22.3 : Etiquetage 

Tout appareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'article 
ler de l'arrêté du 09 septembre 1987.
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22.4 : Vérification périodique 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 
effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositif de rétention. 

22.5 : Risque incendie 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB ou PCT ne 

comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la 

protection incendie sont appropriés. 

li vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé PCB ou PCT, il n'y a pas 
d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

22.6 : Prévention des accidents 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences 

d'accidents conduisant à la diffusion des substances toxiques. 

Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être conformes aux normes en vigueur 

au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun 
réenclanchement automatique ne soit pas possible. Des consignes devront être données pour éviter tout 
réenclanchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

22.7 : Travaux d'entretien - Réparation 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que manipulation d'appareils 

contenant des PCB la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, l'exploitant prendra les 
dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

Il devra notamment éviter : 

- les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible...) ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 
- le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité 
avec les PCB-PCT) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, 
choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état...). Les déchets souillés de PCB ou PCT 
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées à l'article 16. 

22.8 : Démantèlement 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspection des 
installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des PCB ou PCT et des substances 
souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, 
dans une installation régulièrement autorisée et agréé à cet effet et dans les conditions définies à l'article 22.7 
du présent arrêté.
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ARTICLE 23 : PRODUITS AGRO PHARMACEUTIQUES 

Construction et aménagements 

23.1 : Le dépôt de produits agro-pharmaceutiques est réalisé dans un bâtiment fermé dans des locaux 

spécialisés. 

23.2 : Le dépôt est implanté à une distance d'au moins 40 mètres des établissements recevant du public et 

immeubles de grande hauteur, ainsi que des immeubles habités ou occupés par des tiers (hormis les locaux à 

usage industriel ou commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux industriels où commerciaux occupés par 

des tiers, et aux installations classées présentant des risques d'incendie. Si cette distance ne peut être 

respectée, le dépôt doit être isolé de ces constructions et installations par un mur coupe-feu de degré deux 

heures dépassant la toiture du dépôt d'une hauteur suffisante pour éviter la propagation d'un incendie. 

Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés ou habités. 

23.3 : L'accès au bâtiment est maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre l'intervention du 

personnel des services d'incendie et de secours. Les allées de circulation intérieures sont maintenues dégagées 
en permanence. 

23.4 : Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les produits 

répandus accidentellement et les produits d'extinction d'un incendie. 

23.5 : Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

23.6 : Tout chauffage a feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est 

interdit. 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par fluide 

chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 

Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de 

sécurité équivalente. 

23.7 : Le dépôt est largement ventilé d'une façon telle qu'il n'en résulte ni incommodité ni danger pour le 
voisinage. 

Il est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffisante. 

23.8 : Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agro-pharmaceutiques sont interdits. 

Exploitation — Entretien 

23.9 : Les produits susceptibles d'être rendus définitivement inutilisables par le gel sont stockés en condition 

hors gel. 

23.10 : Les zones affectées au dépôt de produits agro-pharmaceutiques sont strictement résevées à cet usage. 

Il est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au stockage de produits agro- 

pharmaceutiques et au stockage ou à la manipulation d'autres produits dangereux et de produits alimentaires. 

m/s
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23.11 : Tout stockage de produits agro-pharmaceutiques sur des aires non affectées à cet usage est interdit. 

23.12 : L'exploitant du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui a obligatoirement suivi une 
formation spécifique sur les dangers des produits agro-pharmaceutiques (toxicité, inflammabilité). 

23.13 : Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter les amas de matières 
combustibles et de poussières. 

23.14 : Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent 
de fonctionnement et périodiquement vérifiés. 

23.15 : Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué comme déchet. 

23.16 : Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef confiée à un agent 
désigné. 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépôt. 

23.17 : L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits stockés. 

Cet état est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

23.18 : Toute substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 
d'étiquetage et d'emballage. 

23.19 : Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 55°C sont stockés sur des aires spécifiques. 

Incendie 

23.20 : Il est interdit d'apporter ou de provoquer dans le dépôt du feu sous une forme quelconque ou: d'y 
fumer. Cette interdiction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt et à l'extérieur à proximité des 
accès. 

23.21 : Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 
pourront être cffectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous 
la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Les dispositions relatives à la lutte contre l'incendie définies à l'article 16.8 du présent arrêté 
s'appliquent. 

23.22 : Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendie sont affichées à l'intérieur du dépôt et à 
l'extérieur à proximité des accès. 

Outre les éléments prévus à l'article 16.10 du présent arrêté, ces consignes rappellent de manière 
brève, mais très apparente, la nature des produits entreposés et les risques spécifiques associés (toxicité, 
pollution des eaux, ..….).
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ARTICLE 24 : EN POT RT 

24.1 : Distances d'isolement 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins trois fois sa hauteur, avec un minimum de 30. 

mètres, des immeubles habités ou occupés par des tiers, des établissements recevant du public'ét immeubles 

de grande hauteur, ainsi que des installations classées soumises à autorisation présentant des risques Ses risques, 
d'explosion. 

Si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion, la 

distance par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux établissements recevant du public 
peut être réduite à une fois sa hauteur avec un minimum de 10 mètres. Lorsque cette distance n'est pas 
respectée, l'entrepôt doit être isolé des immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements 

recevant du public par des parois (qui peuvent être verticales, horizontales, obliques ou de toute autre forme) 

coupe-feu de degré quatre heures, telles qu'aucun point de l'entrepôt, exceptés les points situés sur les parois 

précitées, ne soit à une distance inférieure à une fois la hauteur de l'entrepôt avec un minimum de 10 mètres 
en vue directe des immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements recevant du public, les 

parois dont le degré coupe-feu est inférieur à quatre heures n'étant pas considérés comme faisant obstacle à la 

vue directe pour l'application de cette prescription. 
PA 

24.2 : Voies d'accès 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une ou des voies-engins sont 

maintenues libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent permettre 

l'accès des engins-pompes des sapeurs pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et 

croisements de ces engins. 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt 

par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de l'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès voie échelle doivent être prévus 

pour chaque façade accessible. Cette disposition est également applicable, pour les entrepôts de plusieurs 
niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau 
d'accès des secours. 

24 : Dispositions constructives 

La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure pour les entrepôts de deux niveaux et 

plus, ou de 10 mètres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les entrepôts de deux niveaux 

et plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur, est de degré deux heures au moins. Les planchers sont coupe-feu 
de degré deux heures. 

La stabilité au feu et la résistance du mur de f'entrepôt n° 5 situé en face des silos métalliques devra 
respecter les dispositions de l'article 18.1.3 du présent arrêté. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 
juin 1983 (JO - NC du ler décembre 1983). 

Lorsque l'entrepôt est à moins de 10 mètres d'autres immeubles, la toiture est pare-flammes de degré 
une demi-heure et ne présente pas d'ouverture, sur une distance de 8 mètres comptée à partir de l'immeuble 

| voisin. 

f 
| 

m/s
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Toutefois, la partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme comporte, à concurrence au 
moins de 2 p. 100 de la surface de l'entrepôt, des éléments judicieusement répartis permettant, en cas 
d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur ou mise 
à l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, 
matières ou substances entreposés d'autre part, des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 
p. 100 de la surface totale de la toiture. Cette disposition n'est pas obligatoire dans le cas d'entrepôts ou de 
parties d'entrepôt continuellement ouverts sur la hauteur utile sous ferme et sur au moins leur demi-périmètre. 

Ces valeurs de 2 p. 100 et 0,5 p. 100 sont portées respectivement à 4 p. 100 et 1 p. 100 si les cellules 
de stockage sont supérieures à 4000 m°? tout en respectant les dispositions des alinéas 2 et suivant de l'article 
24.5 du présent arrêté. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont facilement accessibles 
depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone éventuelle de 8 mètres sans ouverture 
visée ci-dessus. 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires définis ci-dessus doivent être 
assurées sur l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être constituées soit par des ouvrants en façade, 
soit par les portes des locaux à ventiler donnant sur l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Les zones où sont entreposées les produits agro-pharmaceutiques doivent respecter les dispositions de 
l'article au présent arrêté. 

24.4 : Issues 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne 
soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 
sac. 

Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées sont prévues dans chaque 
cellule d'une surface supérieure à 1000 m2. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une 
manœuvre simple dans le sens de la sortie. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

24.5 : Aménagement de l'entrepôt 

L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4 000 m? au plus, isolées par des parois coupe-feu de 
degré deux heures. 

p
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Toutefois, la surface de chaque cellule peut être augmentée si les conditions suivantes sont 

simultanément respectées : 

- des moyens particuliers de lutte contre l'incendie tenant compte de la dimension de chaque cellule sont 

installés : extinction automatique appropriée ou RIA de diamètre 40 millimètres situés sur des faces 

accessibles opposées répondant aux dispositions de l'article 24.9. 

- la diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par la mise en place, en partie 
haute, de retombées, formant écrans de cantonnement, aménagées pour permettre un désenfumage. Dans le 

cas particulier où la cellule n'est pas directement surmontée par la toiture (plancher haut), l'évacuation des 

fumées et gaz chauds est assurée par des aménagements spéciaux, dont l'efficacité doit être justifiée. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments s légers sur une largeur de 4 

mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant “deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure et sont munies de dispositifs de 

fermeture asservie à une détection automatique d'incendie ; elles peuvent être ouvertes manuellement de 

l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au 

moins équivalentes. 

24.6 : Installation électrique — Eclairage 

Les installations électriques respectent les dispositions de l'article 16-4 du présent arrêté. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux 

d'extinction automatique, désenfumage, ….). 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairages fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter leur échauffement. 

24.7 : Ventilation 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. 

24.8 : Chauffage des locaux 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d'air chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, 

lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 
sociaux séparés des zones de stockage. 

lu
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24.9 : Lutte contre l'incendie 

Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes aux normes en vigueur ; ils 
comportent : 

Détection automatique d'incendie 

- la détection automatique d'incendie est obligatoire dans les cellules des produits dangereux. 

- le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets ou matériels entreposés. 

- les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des informations, lorsque l'ampleur des risques 

le justifie. 

Extinction 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours 

facilement accessibles ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité 

des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 

directions opposées ; 

- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les conditions d'entreposage présentent 

des risques particuliers liés à la nature des produits entreposés, au mode de stockage, etc. Toutefois, lorsque 

les caractéristiques des produits stockés l'exigent, l'exploitant définit les agents extincteurs les plus 

appropriés dont il équipe l'installation : mousse, CO2 , halons, etc. 

Adduction d'eau 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux 

d'incendie de 100 millimètres de diamètre. 

Ce réseau est capable de fournir : 

- le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes d'extinction automatique et les 

RI.A. ; 
- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 100 mètres cubes/heure chacun, un nombre suffisant de 

bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles 

de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

24.10 : Stockage 

Le stockage de produits explosifs est interdit.
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Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés de façon à pouvoir, même 

accidentellement, entrer en contact. Sont considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en 

contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de 

chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part ; 

- les acides d'une part, et les bases d'autre part, y compris les sels acides ou basiques susceptibles de réactions 

dangereuses. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sacs, palettes, etc.) forment des blocs limités de la façon 

suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 mètres carrés suivant la nature des marchandises 

entreposées, 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètres ; 
- espace entre deux blocs : 1 mètre ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mères ; 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des 

blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne sont pas applicables si l'entrepôt 
est équipé d'une installation d'extinction automatique d'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée 

régulièrement. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 

d'étiquetage et d'emballage. 

24.11 : Entretien et contrôles - Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 

poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de 

circulation. 

24.12 : Prévention des incendies et des explosions 

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage, il est 

interdit de fumer, d'apporter des feux nus et de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont 

pas hermétiquement clos.
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Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début des travaux ; 
- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières : 
- contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux. 

ART : ATELIER D E D' S 

25.1 : Aménagement 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalents). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système 
de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

25.2 : Localisation des risques 

Les parties de l'installation présentant un risque spécifique déterminées sous la responsabilité de 
l'exploitant conformément aux prescriptions de l'article 16.3 du présent arrêté, sont équipées de détecteurs 
d'hydrogène. 

25.3 : Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteurs d'hydrogène, le seuil de la concentration limite 
en hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la LIE (limite inférieure d'explosivité), soit 1 % 
d'hydrogène dans l'air. 

Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher 
une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 25.2 équipées de détecteur d'hydrogène, 
l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 
l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

TITRE IV 

SPOSITION RSE 

E 26_: S DES TI 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires des 
terrains concernés. 

ARTICLE 27_: ABROGATIONS DES ARRETES ANTERIEURS 

Les arrêtés préfectoraux en date des 10 septembre 1973, 7 novembre 1985, 18 mars 1987 et 19 mars 
1987 sont abrogés.
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‘ ARTICLE 28 : ECHEANCIER 

Les travaux d'isolation phoniques (ventilateurs) prévus à l'article 10.6 devront être réalisés 1 an après 

la notification du présent arrêté. 

Une campagne de mesure des niveaux sonores devra être réalisée dès leur réalisation. 

Le ou les bassins d'orage prévus à l'article 14.4 du présent arrêté devront être opérationnels 18 mois 

après la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 29_: RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux 

mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée. 

ARTICLE 30_: SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 

sanctions pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L 514-1 et L 514-2 du Code de 

l'Environnement. 

Toute mise en demeure, prise en application de ce Code et des textes en découlant, non suivie d'effet 

constituera un délit. 

ARTICLE 31 : 

La présente autorisation deviendrait caduque au cas où les installations qui en font l'objet ne seraient 
pas mises en service dans un délai de trois ans suivant la date de notification du présent arrêté. Il en serait 

ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux années consécutives, sauf le cas de 

force majeure. 

ARTICLE 32 : 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Chaque changement d'exploitant devra être déclaré au préfet dans le mois suivant la prise en charge 
de exploitation. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en informer le préfet dans le mois qui suivra cette 

cessation.
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ARTICLE 33 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de Coutances et mise à la disposition 
de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimale d'un mois. 

L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans les journaux Ouest-France 

et La Manche Libre 

ARTICLE 34 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Coutances, le maire de Coutances et 

l'ingénieur de l'industrie et des mines - inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Lô, le 3 © HÜV. 2: 
4 Pourle Préfe:. 
La Secrétaire Gé 

D dun 
Philipe RONSSIN 

   


